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RESUME 

Le programme STOC couvre désormais la nouvelle région Bourgogne-Franche-Comté. Cette 

envergure géographique plus large offre un lot de données considérable offrant une robustesse 

statistique pour un plus grand nombre ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όтсύΦ tŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ ол ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴΣ нт ǎƻƴǘ ǎǘŀōƭŜǎ 

et 19 sont en augmentation. [Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊǘŜǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ ŘŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳΣ Řǳ {ŜǊƛƴ cini, 

de trois fringilles, deux bruants et 8 autres migrateurs transsahariens sont les plus préoccupantes. 

Plus globalement, les spécialistes agricoles, les spécialistes du bâti et les migrateurs au long cours 

déclinent le plus. [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊŞŎƻŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞŘǳƛǘ Řƻƴǘ ƛƭ bénéficie. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŞƴƻƭƻƎƛŜ ƻǳǾǊŜ ŘŜǎ 

perspectives nouvelles de la compréhension des dynamiques. Le développement de ces deux 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊŞǎ 

ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ encore Ǉƭǳǎ ǊƻōǳǎǘŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Mots-clés : STOC, oiseaux communs, espèces, cortège, passage précoce, phénologie 
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INTRODUCTION 

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ .ŀƎǳŀƎŜ ŘŜǎ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhƛǎŜŀǳȄ (CRBPO), qui organise 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ōŀƎǳŀƎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ 

naturelle (MNHN), coordonne également depuis 2001 un programme de Suivi Temporel des 

Oiseaux Communs (STOC) conçu pour évaluer les variations spatiales et temporelles de 

ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎ en France.  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ observateurs confirmés, la méthodologie employée est simple et 

peu contraignante. [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ Řƻƴƴŀƴǘ 

le nom de « EPS η ǇƻǳǊ 9ŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ tƻƴŎǘǳŜƭ {ƛƳǇƭŜ Ł ŎŜ ǾƻƭŜǘ Řǳ {¢h/Φ [ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ 

comptage est un caǊǊŞ ŘŜ нȄн ƪƳ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ мл Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ р ƳƛƴǳǘŜǎ ǎƻƴǘ 

inventoriés 2 voire 3 fois chaque printemps. Un millier ŘΩǳƴƛǘŞǎ de comptage de ce type sont 

ainsi suivies chaque année dans le pays (Jiguet et al., 2016). 

En Franche-Comté, ce programme est initié dès le lancement national en 2001 et il est 

pratiqué de manière coordonnée depuis 2002 (Weidmann, 2004), donnant lieu à un rapport 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜǇǳƛǎ (dernier en date : Maas, 2018). En Bourgogne, le STOC est 

décliné à partir de 2002 de façon bénévole puis bénéficiŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇǳƛ ǎŀƭŀǊƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

depuis 2008, ǾŀƭƻǊƛǎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜǇǳƛǎ όŘŜǊƴƛŜǊ Ŝƴ 

date : Mezani, 2017). 

Pour la première fois, le programme STOC est désormais considéré Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

région Bourgogne-Franche-Comté. Cette synthèse présente ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ la récolte des 

données historiques et le traitement subi pour les valider, puis elle présente ƭΩŜŦŦƻǊǘ 

ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ƻǇŞǊŞ Ŝƴ нлмуΦ Ce travail expose ensuite les résultats du STOC sous trois 

aspects : richesse et abondance brutes obtenueǎ Ŝƴ нлмуΣ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘŜǇǳƛǎ нллнΣ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллн. Enfin, deux pistes 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻnt discutées, Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊŞŎƻŎŜ Ŝǘ la mise 

en perspective des tendances avec la phénologie de retour des migrateurs. 

 

1. RECOLTE ET TRAITEMENT DES DONNEES 

En 2018 en Bourgogne-Franche-Comté, 157 carrés ont été suivis par 93 observateurs. Ces 

observateurs ont transmis leurs données grâce à deux outils : 

- les sites VisioNature locaux pour les territoires de la Franche-Comté, de la Côte-ŘΩhǊΣ 

ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ όŎŀǊǊŞǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ōŞƴŞǾƻƭŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜ όŎŀǊǊŞǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎύ, 

- le site VigiePlume national pour les territoires de la Saône-et-Loire, la Nièvre (carrés 

salariés) ainsi que pour tous les carrés ŘŜ ƭΩOffice National des Forêts (ONF). 

Toutes ces données sont donc transmises automatiquement par voie numérique au MNHN 

qui réalise en retour un export complet des données de la Bourgogne-Franche-Comté depuis 
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2002. Le double intérêt de cette manipulation est de tenir compte des mises à jour sur les 

données des années antérieures et ŘŜ ƴΩƻōǘŜƴƛǊ ǉǳΩǳƴ ƭƻǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ  

Un travail de validation des ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ 

les critères qui cadrent le protocole du STOC-EPS. Des filtres stricts sont donc appliqués pour 

les paramètres suivants : 

- effectuer au moins 2 passages, 

- effectuer ŎŜǎ н ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ŘŀǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire entre début avril et le 8 mai 

pour le premier passage et entre le 8 mai et le 15 juin pour le second passage ; pour 

les carrés en altitude la date charnière est reculée au 15 mai , 

- effectuer les 10 points à chaque passage, 

- effectuer les 10 points en une seule matinée. 

{ƛ ǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŎŀǊǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜǎ 

ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

 

Des filtres secondaires sont également appliqués pour les paramètres suivants : 

- ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ п Ł с ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ όǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜ Ҍκ- 1 

semaine), 

- respect des dates de passages entre les années (tolérance de +/- 10 jours par rapport 

à la date moyenne des passages), 

- ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ όǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǊŜǎǘŜ 

homogène entre les années), 

- ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ όentre 1 ƘŜǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŜǾŜǊ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ ƭŜ мрκлс 

(6h00) et 4 heures après le lever du soleil le 01/03 (11h30). 

{ƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŎŀǊǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ 

également ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

Pour un rappel des règles détaillées du protocole STOC-9t{Σ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩAnnexe 1. 

La dernière étape du traitement consiste à transformer les données en un fichier analysable 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΦ 5ŜǇǳƛǎ 2016, le MNHN propose un outil ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

automatisée des données STOC-EPS locales, tenant compte de la spécificité des jeux de 

données réduits à ces échelles. L'outil en lui-même est un script développé dans R 

Development Core Team (2008) qui travaille sur un fichier au format suivant : 
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Ce script permet de traiter ce fichier de données, d'exécuter les analyses et les tests 

statistiques associés, de produire des tableaux de résultats synthétiques mais aussi de 

ƎŞƴŞǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝces et de groupes 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ 

(GLM) selon les lois de quasi-Poisson, adaptées pour la prise en compte de la surdispersion 

dans les données. 

 

2. BILAN DE LΩECHANTILLONNAGE EN 2018 

2.1. Volume de données 

Le fichier complet transmis par le MNHN contient 491 930 observations entre 2002 et 2018. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ validation, 435 967 observations ont été conservées, ŎΩŜǎǘ-à-dire 

ǉǳΩenviron 11 % des données ne respectent pas le protocole du STOC-EPS selon les critères 

cités précédemment.  

Le lot de données retenues réunit 342 273 données obtenues au cours des 2 passages 

habituels et 93 694 données acquises avec un passage précoce supplémentaire (Figure 1).  

Le nombre annuel de données a culminé en 2012 et tend à légèrement diminuer depuis, 

Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ом ллл ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ нлмуΦ [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊŞŎƻŎŜ 

date de 2011 eǘ ŎŜƭŀ ŀ ǇǊƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ 

relevés environ à partir de 2016. 

 

Figure 1. Evolution du volume de données traitées en Bourgogne-Franche-Comté entre 2002 et 2018. 
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2.2. Répartition ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩéchantillon 

[ΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ opéré en 2018 atteint 157 carrés STOC-EPS, dont 127 validés. Par 

rapport à 2017, cela représente une baisse de 10 carrés. 

La densité ŘŜ ŎŀǊǊŞǎ ǎǳƛǾƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ-dessus du seuil de 3 carrés pour  

1 000 km² pour lequel la représentativité du territoire et de ses habitats ainsi que la fiabilité 

ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƧǳƎŞǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎ en apparence. Néanmoins, de fortes 

disparités existent selon les départements et cela rendra hasardeuse toute comparaison de 

chiffres et de tendances entre eux (Tableau 1).  

Le Territoire de Belfort présente la plus forte densité de carrés mais la très faible superficie 

de ce territoire influence beaucoup ce calcul. Parmi les 7 autres « grands » départements, 

ƭΩ¸ƻƴƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊŞǎ Ŝƴ нлму (4,85/1000 km²) alors que le Jura se 

ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ de cette fourchette de valeurs (1,60/1000 km²). Entre les deux, la 

Côte-ŘΩhǊΣ ƭŜ 5ƻǳōǎ Ŝǘ ƭŀ bƛŝǾǊŜ ƎŀǊŘŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊŞǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ 

régionale (un peu plus de 3/1000 km²) alors que la Haute-Saône et la Saône-et-Loire se 

situent plus en retrait (2,8/1000 km²) (Tableau 1). 

 

Tableau 1. 9ŦŦƻǊǘ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {¢h/-EPS en Bourgogne-Franche-Comté. 

Départements Total carrés 
2002-2018 

Total carrés 
2018 

Densité carrés 2018 
(n/1000km²) 

21 61 27 3,08 

25 35 16 3,06 

39 34 8 1,60 

58 45 24 3,52 

70 31 15 2,80 

71 79 24 2,80 

89 65 36 4,85 

90 10 7 11,49 

Total 360 157 3,29 

 

La Carte 1 ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ de la répartition des carrés. Par exemple, le 

ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΣ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ-et-Loire ou le Territoire de Belfort sont actuellement les 

régions où les carrés sont le plus concentrés. Ces agrégats se forment en général autour des 

ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŘŜǎ ǾƛŘŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Ře 

plusieurs régions naturelles. Ce vide a toujours existé dans la moitié sud du Jura mais il faut 

ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊŞǎ ǎǳƛǾƛǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ 

régions comme le Tonnerrois, le Châtillonnais, la frange ouest de la Saône-et-Loire, les 

plateaux du Doubs ou le nord-est de la Côte-ŘΩhǊ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

carrés. /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ζ zones blanches η ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ privilégier la création de 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΦ 
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Carte 1. Localisation des carrés STOC-EPS effectués en Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

2.3. Régularité ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 

Le nombre de carrés actuellement suivis représente 43 % (n=360) des carrés suivis 

historiquement en Bourgogne-Franche-Comté depuis 2002.  

[ΩŀƴƴŞŜ нллу ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ importante avec un accroissement important du nombre de 

carrés suivis à la suite de la prise en charge de nouveaux sites par des salariés en Bourgogne 

(Figure 2). Le nombre de carrés suivis annuellement est ensuite globalement stable même 

ǎΩƛƭ ǘŜƴŘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ό±ƻƛǊ нΦмΦмύΦ 

Le programme STOC-EPS repose avant tout sur la régularité des inventaires durant plusieurs 

années pour calculer des ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǊǊŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎ 

ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀƴƴŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ǊƛŜƴ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ (n=32). Cependant, la grande 

majorité des carrés est suivie au moins deux années et plus fréquemment trois années. Au-

delà, 53 % des carrés sont suivis au moins cinq années et 21 % au moins 10 années. Enfin, 21 

carrés sont suivis depuis 15 ans (Figure 3). 
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Figure 2. Evolution du nombre de carrés STOC-EPS en Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Figure 3. 
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Département Nombre carrés

21 3

25 2

39 1

58 4

70 6

71 3

89 2

90 0
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3. RESULTATS DU STOC-EPS 

3.1. Richesse et effectifs globaux 

En 2018, en tenant ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŞƴƻƳōǊŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǎǎŀƎŜǎ 

printaniers classiques, 34 245 oiseaux appartenant à 154 espèces identifiées ont été 

inventoriés sur les 127 carrés validés. Par rapport aux 100 mêmes carrés validés déjà suivis 

en 2017, ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŎƻƳǇǘŞ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ό-1,0 %). De même le 

ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇŀǊ ŎŀǊǊŞ Ŝƴ нлму όнсуΣус ҕ 76,04) Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

par carré (43,24 ± 7,39) ne diffèrent pas par rapport à 2017 (tests t de Student, 

respectivement p=0,800 et p=0,671). 

 

3.2. Les oiseaux les plus communs en 2018 

Les vingt espèces les plus abondantes en 2018 sont présentées dans le Tableau 2. Les six 

ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŜƴ нлмтΣ ǎŜǳƭǎ ƭŀ CŀǳǾŜǘǘŜ Ł ǘşǘŜ ƴƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ 

Merle noir ont inversé leurs positions. Le Coucou gris et la Fauvette grisette sont sortis de ce 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƛƴƻǘǘŜ ƳŞƭƻŘƛŜǳǎŜ Ŝǘ ƭŜ DŜŀƛ ŘŜǎ ŎƘşƴŜǎΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ 

plus que deux migrateurs transsahariens dans ce tableau (Hirondelle rustique et Rossignol 

philomèle). Bien entendu, ce classement ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ sur les tendances 

temporelles des effectifs de ces espèces. 

Tableau 2. Espèces les plus abondantes en Bourgogne Franche-Comté en 2018. 

Espèces Abondance Rang 

Etourneau sansonnet 2453 = 

Fauvette à tête noire 2027 +2 

Pinson des arbres 2091 = 

Merle noir 2267 -2 

Pigeon ramier 1896 = 

Corneille noire 1667 = 

Moineau domestique 1477 +1 

Mésange charbonnière 1509 -1 

Corbeau freux 860 +3 

Pouillot véloce 1067 -1 

Alouette des champs 776 +3 

Hirondelle rustique 924 -2 

Mésange bleue 869 -2 

Troglodyte mignon 826 -1 

Rossignol philomèle 676 +2 

Tourterelle turque 675 +1 

Grive musicienne 774 -2 

Rougegorge familier 641 = 

Linotte mélodieuse 337 +9 

Geai des chênes 377 +4 
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оΦоΦ ¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǇǳƛǎ нллн 

Sur les 226 espèces contactées au moins une fois en Bourgogne-Franche-Comté entre 2002 

et 2018, 116 espèces régulières ont été retenues par le script dans R pour les analyses. Les 

autres espèces sont trop rares pour être prises en compte. Parmi les 116 espèces analysées, 

76 fournissent suffisamment de robustesse statistique pour être évaluées, les autres 

présentent encore des effectifs insuffisantsΦ aŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ {¢h/-EPS 

rassemble la Bourgogne et la Franche-/ƻƳǘŞΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ évaluables augmente : en 

Bourgogne, 67 espèces avaient pu être évaluées de façon fiables en 2017 (Mezani, 2017) et 

52 en Franche-Comté en 2015 (Maas & Giroud, 2017). 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ globale du STOC-EPS en Bourgogne-Franche-Comté entre 2002 et 2018 

présentée dans les Tableau #3 et Tableau 4 est donc la suivante : 

- 30 espèces sont en diminution significative, soit 39 % des espèces retenues, 

- 27 espèces sont stables, soit 35 % des espèces retenues, 

- 19 espèces sont en augmentation, soit 25 % des espèces retenues. 

Les graphiques détaillés pour chaque espèce sont fournis en Annexe 2. 

Le Serin cini (-68 %) et la Tourterelle des bois (-63 %) sont les espèces qui accusent le plus 

fort déclin en région Bourgogne-Franche-Comté depuis 2002. Leur vitesse de déclin est 

ǊŀǇƛŘŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŀŎŎǳǎŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ сΣу ҈ Ŝǘ сΣл ҈ 

Dans une proportion à peine moindre, on retrouve des espèces dont le déclin avait déjà été 

identifié en Bourgogne ou en Franche-Comté : 

- Alouette lulu (-57 %),  

- fringilles : Chardonneret élégant (-56 %)Σ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (-52 %),  

- bruants : Bruant proyer (-49 %) et Bruant jaune (-47 %), 

- migrateurs transsahariens : Hirondelle rustique (-40 %), Pipit des arbres (-39 %), Pie-

grièche écorcheur (-38 %), Fauvette des jardins (-35 %), Bergeronnette printanière  

(-32 %), Pouillot fitis (-31 %)Σ [ƻǊƛƻǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (-25 %) et Coucou gris (-22 %).  

Les cas de la Grive litorne (-39 %), de la Mésange huppée (-67 %) et du Bouvreuil pivoine  

(-47 %) sont intéressants car leurs faibles échantillonnages ne permettaient pas de détecter 

leurs déclins ni en Bourgogne ni en Franche-Comté. En ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ƎǊŃŎŜ Ł 

une résolution géographique plus étendue, ces espèces apparaissent bel et bien comme en 

déclin avéré, particulièrement prononcé pour la Mésange huppé et le Bouvreuil pivoine. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ CŀǳǾŜǘǘŜ ōŀōƛƭƭŀǊŘŜ (+45 %) ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ également pas évaluable 

précédemment montre désormais une augmentation significative. 

Entre la Bourgogne et la Franche-Comté, les évaluations ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ : 

ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ζ en déclin » ou « en augmentation η ǉǳƛ ǎƻƛǘ ƻǇǇƻǎŞ ŘΩǳƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ Ǿǳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŝǎpèces dont le statut 



13 
 

Şǘŀƛǘ ǎǘŀōƭŜ ƻǳ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŞǾŀƭǳŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

nouveau grand territoire. 

La concordance des statuts de 11 espèces entre la Bourgogne et la Franche-Comté confirme 

des tendances marquées, et ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴ : 

- Espèces en déclin en Bourgogne et en Franche-Comté : Tourterelle des bois, Fauvette 

des jardins, Sittelle torchepot (-34 %), Pie-grièche écorcheur, Chardonneret élégant, 

{ŜǊƛƴ ŎƛƴƛΣ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ et Bruant jaune,  

- Espèces en augmentation en Bourgogne et en Franche-Comté : Pigeon ramier (+42 

%), Merle noir (+14 %), Etourneau sansonnet (+88 %), Grosbec casse-noyaux (+86 %). 

 

3.4. Indicateurs régionaux de biodiversité 

Le regroupement des espèces en catégories indicatrices (Voir Annexe 3) ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 

une vision plus intégrée des tendances. 

Le regroupement des espèces selon leur affinité écologique montre que les espèces 

spécialistes sont en déclin (Figure 4). La situation est la plus problématique pour les espèces 

agricoles où la tendance à long terme est forte (-35 %) et très régulière avec un taux de 

diminution de 2,2 % par an. Les causes sont évidemment bien cernées et concernent les 

pratiques agricoles actuelles (emploi de produits phytosanitaires, uniformisation des 

paysages, drainage, mécanisation, intensification, etc.).  

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ōŃǘƛ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ό-26 %). 

Même si ce groupe connait davantage de fluctuations annuelles, les années de hausse ne 

sont pas durables. [Ŝ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴΣ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ : lŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŞǇǳƛǎŜƴǘ όpollution, destruction des 

insectes « nuisibles » et des « mauvaises herbes », artificialisation des sols, etc.) et les sites 

favorables à la reproduction disparaissent (rénovation urbaine, destructions volontaires de 

nids, élagage des haies au printemps, disparition des vergers, etc.). 

Les espèces forestières sont globalement plus stables (-16 % sur la période). Elles 

connaissent des variations annuelles assez importantes mais sans tendance régulière à long 

terme. Alors que la surface forestière régionale reste sans doute stable, il faut surveiller 

ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ sylviculture », par exemple avec le développement de la filière bois-

énergie, au détriment de la qualité des écosystèmes forestiers. Les forêts d'altitude sont 

peut-être également plus impactées par le réchauffement climatique (cas de la Mésange 

huppée et du Bouvreuil pivoine) et il constitue une autre menace. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ǎΩŜƴ ǎƻǊǘŜƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ, sans croître pour autant, au rythme 

quasi stable de -4,3 % entre 2002 et 2018. Il est intéressant de noter que ce cortège 

comprend 5 des 6 espèces les plus abondantes au STOC-EPS (Tableau 2) et au moins 5 

espèces en augmentation significative (Tableau 3) : les espèces qui augmentent sont des 
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généralistes aux effectifs déjà abondants. Sans doute prennent-elles ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ 

régressent dans des milieux dégradés, aboutissant à une uniformisation des cortèges. 

Le regroupement des espèces selon leur stratégie migratoire montre des différences entre 

les deux groupes considérés (Figure 5). Les migrateurs partiels sont stables avec une baisse 

légère de -7 % sur la période.  

En revanche, les migrateurs transsahariens connaissent une baisse plus marquée à long 

terme (-21 %). Le rythme annuel de diminution est faible (-1,3 %) mais la courbe montre 

deux épisodes de baisses importantes : le premier en 2012-2013 et le second en cours en 

2017-2018. Il est inquiétant de constater que les effectifs de la période 2005-нлмм ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

ŞǘŞ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƘǳǘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ Cette 

comparaison de deux catégories de migrateurs suggère que les migrateurs transsahariens 

semblent davantage souffrir de leurs conditions de voyage (migration et hivernage).  

Enfin, le regroupement des espèces par affinité climatique montre des déclins marqués pour 

les deux groupes (Figure 6). Les espèces à affinité septentrionale diminuent, presque 

logiquement dans le contexte de réchauffement climatique, à un taux de -42 % depuis 2002. 

Hormis un regain en 2004, la tendance est très régulière.  

Les espèces à affinité thermophile ensuite ne dégagent pas de tendance avant 2007 mais à 

partir de cette date le déclin est marqué et régulier comme pour le groupe précédent. Cela 

semble difficile à expliquer mais en réalité ce groupe comprend des espèces à fort déclin 

ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ǉǳƛ tirent le groupe vers le bas. Il convient donc de rester prudent 

ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ. 

Figure 4. Tendances des ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 
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Figure 5Φ ¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎΦ 

 

 

Figure 6Φ ¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƛƴƛǘŞǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

 

 
































